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Certfffcat d'lnnatriculaEioN

N" Immatn'culatio« Dst«t>« 1 iw Immatrkulation
A. DN-S4D-WM B 26/I2/20U
C.< CONSEIL REGIONAL REUNION

C.4f EST 1.E PROPRIETAIRE DU VgWICOLE

C.4.i \ ..

aa.:: &,..,....;..........--
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•l?31Ani(Biie.i^f!'ac^<fe'>.ttytit?:"s-&fifenQ
W.S) Nivr^u^dos'a rarr^Len,dB^)t , , .
^l)'V|^tK:(lu4noiEST(snmin"I. ,
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'

. \,.,._-.^ „._;,, :1,.'1.,.,..^
.l^S).1i^Mliffi:^f3^.ag,6n^nnSm?ntate^4f^^n;SE-;mentj^ldsJa^^p^

{/y^ui?>4ro;d'ini tirtiiatfon:,. . ••".•. ":.. •: '••^:-.': '..•:„„- : ••'•'.
'.•"'•"•

..•' .•'.'.
(B}DaiedelaprBnfeE-fftn)5iri.uil?lop'([uyyiiai1e •<; ".

; • "':_,"..
."..'

(C1) N(m, firioofn etaAw ;dans,t'£taEiioetnb^ cl^nhstifeulat&n S kE> l'de;d^J;aikB dli
duGl(iml,L'uli.tu!Bfre[hJGefdfiEatff'i[(iiiiato'culji!lCTi .^..- : ; \ .:
(C3)tfcm,flrtomrtadraiMto?)sl6Bif'wffi&Ediiwislr(cri3tiona)a<ltiededdiviAi)t?d^
doojroe'it, tls; la peiionn^ pr.plqtfi ou rriOfSle pouvairttfripostfd'u

'rftAulc^
un titte|u?Ttiu]ue>uJre

(tuecehil de.piuprifiare . :.. . .' '_.[. .-;
(C4) a) Maifhin pffeliart (tue te Stulelie d) TOrtiftcat d'EfnffUtTteuti&xj es le:pnit)n*tair$duS<hio<?
,(C.4.1) Mention prfaant ie nombfe de pasoiwei •b'bjlaifei Ai te?til?cBf tf'iriinfai'icutaUyiit da.ii
tt <as ^ multr-picpriii
(D1.1)V*qu?
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 Immatriculation Date de I"'' immatriculation

A. BK-741-BC B 09/OS/2011

C.1 REGION REUNION t^-d

C.4a EST LE PROPRISTAIRE DU ViHICULE

C.4.1 ^:iS-:

c.3 ,.._. .,., . ......._.. ...^a^.:..,.

D.3
F.1

G
J

K

J= 

w.
u.s
X.1

Y.1

Y.3

Y.S

AVENUE RENE CASSIN

97719 ST DENIS CEDEX 9

D.t PEUGEOT

D.2 2M8HRO
D.2.1 .M1.0PG.TVP000682:?;

206+ : •W(SS3
149S F.2 I49S

~

1051 e.1 976
Ml J.1 VP -?w-s
e2*2001/116*0i74*06
139S , P.2 50 ,..

s.» s ;-m"wfc
3000 V.7 104
VISITE AVANT LE 24/OA42RA?.
156 K2 O ; Sg
O Y.4 4

2.5 y.6 162.5

E VFS2MSHROAY168443
F.S 209i

J.2 AB J.3 CI

P.3

S.2

V.9

GO P.6 4
U.1 77

715/2007*692/200SEUR05

Pour le minis&e et par.tf6 legation,
Le sous-directeur de I'action intemiinfsterieUe

Certificat d'immatriculation

^BK-741-BC 25/09/2015 ^S

3^2015EE29000

^:VF32M8HROAY168445

^ PEUGEOT

a{RE6ION REUNION •

CRFRABK741BCOVF32n8HROAY16844331103090VP««

CI«PEUGEOT<«««206«««««201 5 EE 2900072

1110



1111



 Imntatriaifatlon Oate de 1<M jniiriatricitlatjoti
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D
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CONSEILREGIONAL REUNION

M° Immatrictjlatlon
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Certificat d'innatricut.itiON

N7 [mmatriculation

A. BK-409-JK
Date de 1ire immatrkulat;on

B. 16/03/2011

C.1 REGION REUNION

|0|

k>J

^^

*s-^

C.4a £ST LE PROPRI6TAIRE DU V6HICULE

C.4.1 ^.., .

c.3 ".-•;^e"""
AVENUE R£NE CASSIN

97719 ST DENIS CEDEX 9

D.1 PEUGEOT
7D.2 YBBMfC/BX

0.2.1

D.3 BOXER ».—.,i...; ,^>..,.-,

F.1 3300 F.2 3300

S 2520 G.1 2445
^ N1 J.1 CTTEu^.n^i
K P-2043.0».00 'WSW'
P.1 2198 P.2 SS 'SaR";:

o • s.i -i ''s'fsaw^!-

U.2 2625 V.7 O
X.1 VISITE AVANT LE 03/01/2021
y.f 51 Y.2 O
y.s o y.4 4

y,5 2.76 r.6 57. 76

H

f 31/01/2019
Z.1 MCNTION DRIRE
Z.2 •=
Z.3 ;i-°,.~
2.4 .?'\. 

E. VF3YBBMFC11S91575 "•.- S
F.3 5500

J.2

P.3 GO
S.2

K9 "•^..-

J.3 FOURGON

P.6 7
U.1 81.

Pour !e mTnistre et par d^tesalio",
,Le sbus-dir.ecteur ds la protecGOD des usagersde ia route

VCHICULE AVEC HAYON ELEVATEUR
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2022_0031

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le vendredi 25 mars 2022 à 09 h00
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Madame HUGUETTE BELLO, La Présidente du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 15

Nombre de membres
présents : 7

Nombre de membres
représentés : 3

Nombre de membres
absents : 5

La Présidente,
Huguette BELLO

Présents :
BELLO HUGUETTE
OMARJEE NORMANE
RAMAYE AMANDINE
MAILLOT FRÉDÉRIC
SITOUZE CÉLINE
BOULEVART PATRICE
CHANE-TO MARIE-LISE

Représenté(s) :
LEBRETON PATRICK
NATIVEL LORRAINE
NABENESA KARINE

Absents :
TECHER JACQUES
LOCAME VAISSETTE PATRICIA
HOARAU JACQUET
AHO-NIENNE SANDRINE
VERGOZ MICHEL

RAPPORT /DPI / N°111861
GESTION ACTIVE DU PATRIMOINE - TRANSFERT INTERVENANT ENTRE L’ETAT ET LA REGION

REUNION, DES PARCELLES CONSTITUANT LE TERRAIN D’ASSIETTE DE L’ETABLISSEMENT PUBLIC
LOCAL D’ENSEIGNEMENT DE SAINT JOSEPH

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 25 mars 2022
Délibération N°DCP2022_0031
Rapport /DPI / N°111861

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

GESTION ACTIVE DU PATRIMOINE - TRANSFERT INTERVENANT ENTRE L’ETAT
ET LA REGION REUNION, DES PARCELLES CONSTITUANT LE TERRAIN

D’ASSIETTE DE L’ETABLISSEMENT PUBLIC LOCAL D’ENSEIGNEMENT DE SAINT
JOSEPH

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques,

Vu le budget de l’exercice 2022,

Vu  la  délibération N°DAP2021_0007 en date du 02 juillet  2021 portant  délégations de compétences au
Président du Conseil Régional, 

Vu la délibération N° DAP 2021_0009 en date du 02 juillet 2021 portant délégations de compétences à la
Commission Permanente du Conseil Régional, 

Vu le rapport N° DPI / 111861 de Madame la Présidente du Conseil Régional,

Vu  l'avis de la Commission Affaires Générales, Financières, Européennes et Relations Internationales du
10 mars 2022,

Considérant, 

• que la loi n°2004-809 du 13 août 2004,  relative aux Libertés et Responsabilités locales fixe les
modalités de transfert des biens immobiliers des établissements aux collectivités de rattachement en
fonction de leurs compétences respectives,

• que le foncier  des lycées est  transféré aux Régions, à titre gratuit,  sous couvert du contrôle des
services de l’État,

• que par décision datée du 6 novembre 2007,  la Commission permanente du Conseil  Régional  a
validé  le  transfert  de  propriété  des  biens  immobiliers  des  établissements  publics  locaux
d’enseignement dans le patrimoine régional,

• que conformément à la loi et à la décision de la Commission permanente, le service du Domaine de
la Direction Régionale des Finances Publiques a transmis un projet d'acte administratif de transfert à
la Région Réunion pour délibération et validation. Ce transfert ne donne lieu au versement d’aucun
droit, taxe ou honoraires,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide,
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• d’approuver le transfert, à titre gratuit et en pleine propriété, des parcelles cadastrées BM 181, 182,
183, 184, 185, 186, 187, 389, 1142, 1148, 1150, 1152, 1154, 1156, 1365, 1367, 1368, 1370 , au
bénéfice de la Région Réunion ;

• de valider le projet d’acte administratif de transfert ;

• d'autoriser la Présidente à signer l'acte administratif de transfert ;

• d’autoriser  la  Présidente  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Monsieur Patrick LEBRETON, représenté par Madame Huguette BELLO, n’a pas participé au vote
de la décision.

La Présidente,
Huguette BELLO

#signature#
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MINUTE

REPUBLIQUE FRANCAISE

PREFECTURE DE LA REUNION

L’an deux mille vingt-un
Et le 
En l’hôtel de la Préfecture de SAINT DENIS
Le Préfet De la Région et du département de LA REUNION
Chevalier de la Légion d’Honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite
A reçu le présent acte authentique constatant le

TRANSFERT DE PROPRIETE

De 

L’ETAT,  représenté  par Monsieur  le  Directeur  Régional  des  Finances
Publiques de la Réunion, dont les bureaux sont à SAINT DENIS CEDEX 9
(97744) - 7 avenue André Malraux CS 21015– Champ Fleuri,  agissant en
vertu de la délégation de signature qui lui a été donnée par le Préfet de La
Réunion aux termes de l’arrêté n°93 du 21 janvier 2021, dont une copie est
jointe en annexe.

Assisté  de  Monsieur  le  Directeur  Régional  de  l’Alimentation,  de
l’Agriculture et de la Forêt de la Réunion dont les bureaux sont à SAINT
DENIS CEDEX (97489), Boulevard de la Providence, intervenant en qualité
de  représentant  de  l’autorité  académique et  en  vertu  de  la  délégation  de
signature donnée par le Préfet de La Réunion aux termes de l’arrêté n° 333 du
28 février 2020, dont une copie est jointe en annexe.

1
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MINUTE

à 

LA REGION REUNION, collectivité territoriale personne morale de droit
public située dans le département de La Réunion, dont l'adresse est à SAINT-
DENIS (REUNION), avenue René Cassin, Hôtel de Région Pierre Lagourgue
–  Moufia  –  BP  67190  –  97801  SAINT DENIS  CEDEX 9,  identifiée  au
SIREN sous le numéro 239 740 012,

Représentée  par  Madame  Huguette  BELLO,  agissant  en  sa
qualité  de  Présidente  du  Conseil  Régional  de  la  REUNION,
nommée  à  cette  fonction  suivant  délibération  de  l’Assemblée
Plénière du Conseil  Régional  de la  REUNION N° DAP2021_005,
reçue en Préfecture de la REUNION en date du 2 juillet 2021, dont
une copie est annexée ci-après mention (annexe 1).
Madame Huguette BELLO est spécialement autorisée à réaliser la
présente opération, aux termes d’une délibération de l’Assemblée
Plénière du Conseil Régional de la Réunion N°xxxxxxx, en date du
xxxxx, reçue à la Préfecture le xxxxxxx . 

ELECTION DE DOMICILE

Pour l’exécution des présentes, les parties font élection de domicile en leurs
bureaux  respectifs  et  en  tant  que  de  besoin  en  l’Hôtel  de  la  préfecture
susvisée.

EXPOSE

La  loi  n° 2004-809  du  13  août  2004  relative  aux  libertés  et  aux
responsabilités  locales  prévoit  dans  son  article  79-II  le  transfert  de  la
propriété des biens immobiliers des établissements visés à l’article L. 214-6
du code de l’éducation appartenant à l’Etat à la Région. Cette disposition est
applicable à compter du 1er janvier 2005.

Sur le fondement de ces dispositions, le présent acte a pour objet de constater
le transfert dans le patrimoine de la Région des biens ci-après désignés.

DESIGNATION DE L’IMMEUBLE

Sur la commune de SAINT JOSEPH, un ensemble de parcelles constituant
le  terrain  d’assiette  de  l’Etablissement  Public  Local  d’Enseignement
Agricole  (E.P.L.E.A.),  répertorié  en  18  parcelles  cadastrées,  d’une
contenance de 35ha 47a 63ca :

BM 1142, 24 rue Raphaël Babet, pour une superficie de 9ha 22a 85ca,

BM 181, 24 rue Raphaël Babet, pour une superficie de 0ha 14a 16ca,
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BM 182, 24 rue Raphaël Babet, pour une superficie de 0ha 03a 86ca,

BM 183, 24 rue Raphaël Babet, pour une superficie de 0ha 05a 50ca,

BM 184, 24 rue Raphaël Babet, pour une superficie de 0ha 05a 50ca,

BM 185, 24 rue Raphaël Babet, pour une superficie de 0ha 04a 30ca,

BM 186, 24 rue Raphaël Babet, pour une superficie de 0ha 04a 90ca,

BM 187, 24 rue Raphaël Babet, pour une superficie de 0ha 06a 30ca,

BM 1148, 24 rue Raphaël Babet, pour une superficie de 0ha 06a 48ca,

BM 1150, 24 rue Raphaël Babet, pour une superficie de 2ha 56a 11ca,

BM 1152, 24 rue Raphaël Babet, pour une superficie de 0ha 10a 27ca,

BM 1154, 24 rue Raphaël Babet, pour une superficie de 0ha 09a 91ca,

BM 1156, 24 rue Raphaël Babet, pour une superficie de 2ha 83a 20ca,

BM 389, Centre d’agriculture, pour une superficie de 0ha 99a 47ca,

BM 1365, Centre d’agriculture, pour une superficie de 18ha 69a 07ca,

BM 1367, Centre d’agriculture, pour une superficie de 23a 55ca,

BM 1368, Centre d’agriculture, pour une superficie de 15a 81ca,

BM 1370, rue Emile Labonne, pour une superficie de 6a 39ca, 

Ces immeubles sont inscrits dans la base CHORUS sous le numéro 116 072
et recensé à la rubrique « Enseignement du second degré ».

Etant précisé que le ou les immeubles transférés seront désormais désignés
par le seul mot IMMEUBLE.

DECLARATION POUR L’EFFET RELATIF

L’ETAT est propriétaire des parcelles  BM 181 à 187, BM 1365, BM 1367,
BM 1368, BM 1370, BM 389,  BM 1142,  BM 1148,  BM 1150,  BM 1152,
BM 1154 et  BM 1156 suivant  neuf  actes  d’acquisition  reçus  par  Maître
Gabriel MACE, Notaire à Saint Denis le 21 avril 1949, enregistré et transcrit
au bureau des hypothèques de Saint Pierre les 3 et 7 mai 1949, volume 1189
n° 47 à 55. 

Ces actes ont fait l’objet d’une déclaration rectificative en date du 24 février
1961, enregistré et transcrit au bureau des hypothèques de Saint Pierre le 21
avril  1961,  volume  1445  n°86, rectification  portant  sur  le  nom  de
l’acquéreur,  à  savoir  « Etat   Français   au   lieu   de   Département   de   la
Réunion ».

PROPRIETE

3
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La  RÉGION RÉUNION devient  propriétaire  des  immeubles  domaniaux
transférés à compter du 1er janvier 2005 conformément à l’article 199 de la loi
n° 2004-809  du  13  août  2004  relative  aux  libertés  et  aux  responsabilités
locales quelle que soit la date de signature du présent acte.

PRIX ET MODALITES DE PAIEMENT

En application  de  l’article  79-II,  les  biens  immobiliers  des  établissements
visés à l’article L. 214-6 du code de l’éducation, appartenant à l’Etat à la date
d’entrée  en  vigueur  de  la  loi  n°  2004-809  du  13  août  2004  relative  aux
libertés et responsabilités locales lui sont transférés en pleine propriété à titre
gratuit.

IMPOT SUR LA PLUS VALUE

S’agissant d’un bien de l’Etat, il n’y a pas lieu d’appliquer les articles 150 U à
150 VH du code général des impôts.

DECLARATIONS NECESSAIRES A LA LIQUIDATION ET A
L’ASSIETTE DE TOUS SALAIRES, IMPOTS, DROITS ET TAXES

Suivant les mêmes dispositions de la loi précitée et celles de l’article 72-III de
la loi n° 2005-1720 du 30 décembre 2005 de finances rectificative pour 2005,
le présent acte ne donnera lieu, lors de la formalité de publicité foncière, au
paiement d’aucun droit, taxe, salaire ou honoraires.

DECLARATIONS FISCALES

Suivant les mêmes dispositions de la loi précitée, le présent acte de transfert
de propriété, exonéré des droits d’enregistrement et de la taxe de publicité
foncière, sera soumis à la formalité fusionnée au bureau des hypothèques de
Saint Pierre (Réunion).

FIN DE LA PARTIE NORMALISEE rédigée sur 4 pages
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DEUXIEME PARTIE

TITRE I – Les biens

ORIGINE DE PROPRIETE DEVELOPPEE ET ANTERIEURE

L’origine de l’ensemble des parcelles est antérieure à 1956, il n’y a donc pas
lieu de décrire une origine plus antérieure à celle relatée en première partie.

TITRE II – Clauses et conditions générales

SERVITUDES

La RÉGION RÉUNION jouira des servitudes actives et passives et supportera les
servitudes  passives,  apparentes  ou  occultes,  continues  ou  discontinues,
pouvant  grever  l’immeuble  transféré,  sauf  à  faire  valoir  les  unes  ou  à  se
défendre des autres, à ses risques et périls, sans aucun recours contre l’Etat,
sans pouvoir dans aucun cas, appeler l’Etat en garantie et sans que la présente
clause puisse attribuer soit à la Région, soit aux tiers, plus de droits que ceux
résultant de la loi ou de titres réguliers non prescrits.

A cet  égard,  il  est  précisé  qu'il  appartiendra à la  Région Réunion de
constituer  au  profit  de  la  parcelle  BM  171  et  de  ses  propriétaires
successifs, une servitude de passage (fonds servants : BM 1367 et 1368)
pour permettre l'accès à la rue Emile LABONNE. 

CHARGES HYPOTHECAIRES

Les  biens  de  l’Etat  sont  transférés  francs  et  libres  de  toutes  dettes  et
hypothèques.  La  RÉGION RÉUNION devra  toutefois  faire  son  affaire
personnelle des formalités de mainlevée des inscriptions qui grèveraient les
immeubles et qui seraient devenues sans objet, sans pouvoir exercer, de ce
chef, aucun recours contre l’Etat.

GARANTIES

La RÉGION RÉUNION est censée bien connaître les immeubles transférés. Elle
les prend dans l’état où ils se trouvent sans pouvoir prétendre à une garantie
de mesure ou de consistance.
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Cependant, il y aura lieu à annulation du présent acte si l’on a compris dans le
transfert un bien ou une partie de bien quelconque non susceptible d’être cédé
par l’Etat.

SITUATION DE L’IMMEUBLE AU REGARD DE L’AMIANTE

Transfert  d’un  immeuble  domanial  sans  établissement  de  diagnostic
amiante :

« Le cédant déclare n’avoir pas procédé aux recherches préconisées par les
dispositions des articles L 1334-13 et R 1334-14 à R 1334-29 du code de la
santé publique ; il remet au cessionnaire les éléments en sa possession relatifs
à la construction ou à la rénovation de l’immeuble objet des présentes.

Le  cessionnaire  prend acte  de la  situation  de  l’immeuble  au regard  de  la
réglementation relative à l’amiante, il déclare être informé de la teneur des
dispositions qui précèdent et s’oblige à en faire son affaire personnelle ; il
renonce à tout recours contre le cédant en la matière. »

IMPOTS

La RÉGION RÉUNION supporte les impôts auxquels les immeubles transférés
peuvent être assujettis à compter de la date du transfert de propriété.

La Taxe Foncière dont le fait  générateur est fixé au 1er janvier de l’année
d’imposition est concernée par cette clause. 

En application de l’article  1382-1° du Code Général des Impôts,  les biens
appartenant aux personnes publiques sont exonérés s’ils  sont affectés à un
service public et non productifs de revenus.

Il en résulte que les immeubles affectés à l’enseignement sont exonérés mais
tel n’est pas le cas des locaux loués et pour lesquels une Taxe Foncière est
donc due depuis le 1er janvier 2005.

BAUX ET LOCATIONS

La RÉGION RÉUNION est subrogée aux droits et obligations de l’Etat vis-à-vis
des occupants, locataires et fermiers.

PUBLICITE FONCIERE

Pour  l’accomplissement  de  la  formalité  de  publicité  foncière,  deux
expéditions du présent acte seront déposées au bureau des hypothèques de
Saint Pierre par les soins du Directeur Régional des Finances Publiques de la
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Réunion dans les délais et selon les modalités prévues aux articles 33 et 34-1°
nouveau du décret n° 55-22 du 4 janvier 1955 modifié.

Par  ailleurs,  agissant  dans  un  intérêt  commun,  les  parties  donnent  tous
pouvoirs  nécessaires  au  Directeur  Régional  des  Finances  Publiques  de  la
Réunion ou à  tout agent  de son service qu’il  désignerait  à l’effet  de faire
signer  toutes  déclarations,  dresser  et  signer  tous  actes  complémentaires
rectificatifs ou modificatifs des présentes dans le but de mettre ces dernières
en concordance avec le fichier immobilier et les documents cadastraux.

AFFIRMATION DE SINCERITE

Les  parties  affirment,  sous  les  peines  édictées  par  l’article 1837  du  code
général des impôts que le présent acte exprime l’intégralité du prix convenu.
Elles  reconnaissent  avoir  été  informées  des  sanctions  encourues  en  cas
d’inexactitude de cette affirmation.

ATTESTATION DE CONFORMITE

Le Préfet soussigné atteste que la première partie de cet acte  rédigé sur 4
pages contient toutes les énonciations nécessaires à la publication, au fichier
immobilier,  des droits réels  et toutes celles nécessaires à l’assiette de tous
salaires, impôts, droits et taxes.

DONT ACTE en minute établi sur 7 pages

Fait et passé les jours, mois et an susdits.

Le Président du Conseil Régional
de la Réunion,

Le Directeur Régional de l’Alimentation, de
l’Agriculture et de la Forêt de la Réunion,

Le Directeur Régional des Finances
Publiques de la Réunion,

Le Préfet de la région Réunion,
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2022_0032

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le vendredi 25 mars 2022 à 09 h00
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Madame HUGUETTE BELLO, La Présidente du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 15

Nombre de membres
présents : 7

Nombre de membres
représentés : 3

Nombre de membres
absents : 5

La Présidente,
Huguette BELLO

Présents :
BELLO HUGUETTE
OMARJEE NORMANE
RAMAYE AMANDINE
MAILLOT FRÉDÉRIC
SITOUZE CÉLINE
BOULEVART PATRICE
CHANE-TO MARIE-LISE

Représenté(s) :
LEBRETON PATRICK
NATIVEL LORRAINE
NABENESA KARINE

Absents :
TECHER JACQUES
LOCAME VAISSETTE PATRICIA
HOARAU JACQUET
AHO-NIENNE SANDRINE
VERGOZ MICHEL

RAPPORT /DPI / N°111931
GESTION ACTIVE DU PATRIMOINE : SAINT-PAUL – CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE
PARCELLES RÉGIONALES CADASTRÉES DK 584, 794, 799, EV 376, 468, 471, 473, 476, 478 ET 481

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 25 mars 2022
Délibération N°DCP2022_0032
Rapport /DPI / N°111931

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

GESTION ACTIVE DU PATRIMOINE : SAINT-PAUL – CONVENTION DE MISE A
DISPOSITION DE PARCELLES RÉGIONALES CADASTRÉES DK 584, 794, 799, EV 376,

468, 471, 473, 476, 478 ET 481

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu les articles L. 1511-3 et R. 1511-4-2 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération N° DAP 2021_0009 en date du 02 juillet 2021, portant délégation de compétences au à la
Commission Permanente du Conseil Régional,

Vu le rapport N° DPI / 111931 de Madame la Présidente du Conseil Régional,

Vu l'avis de la Commission Affaires Générales, Financières, Européennes et Relations Internationales du
10 mars 2022,

Considérant,

• l’intérêt général du projet porté par CBO Territoria,

• l’arrêté préfectoral N° 2021-1505/SG/DCL du 3 août 2021 portant autorisation environnementale
pour  la  modernisation  des  chemins  d’exploitation  du  territoire  prioritaire  de  l’antenne  4  de  la
commune de Saint-Paul, 

• la politique de la région Réunion mise en place en faveur du développement du  territoire,

La Commission Permanente du Conseil Régional de la Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• d'autoriser la mise à disposition des parcelles régionales DK 584, 794, 799, EV 376, 468, 471, 473,
476, 478 et 481 situées la commune de Saint-Paul au bénéfice de CBO Territoria pour les travaux de
modernisation des chemins d’exploitation du territoire prioritaire de l’antenne 4 de la commune de
Saint-Paul,conformément à l’arrêté préfectoral N° 2021-1505/SG/DCL du 3 août 2021 ;

• d'autoriser Madame la Présidente à signer la convention de mise à disposition ;

• d’autoriser Madame la Présidente à signer tous les actes administratifs y afférents, conformément à
la réglementation en vigueur.

La Présidente,
Huguette BELLO

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2022_0033

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le vendredi 25 mars 2022 à 09 h00
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Madame HUGUETTE BELLO, La Présidente du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 15

Nombre de membres
présents : 7

Nombre de membres
représentés : 3

Nombre de membres
absents : 5

La Présidente,
Huguette BELLO

Présents :
BELLO HUGUETTE
OMARJEE NORMANE
RAMAYE AMANDINE
MAILLOT FRÉDÉRIC
SITOUZE CÉLINE
BOULEVART PATRICE
CHANE-TO MARIE-LISE

Représenté(s) :
LEBRETON PATRICK
NATIVEL LORRAINE
NABENESA KARINE

Absents :
TECHER JACQUES
LOCAME VAISSETTE PATRICIA
HOARAU JACQUET
AHO-NIENNE SANDRINE
VERGOZ MICHEL

RAPPORT /DPI / N°111870
GESTION ACTIVE DU PATRIMOINE : SAINT-PAUL – CONVENTION DE SERVITUDES A CONCLURE AVEC

SIDELEC AU BENEFICE DE LA SA ELECTRICITE DE FRANCE SUR LES PARCELLES RÉGIONALES
CADASTRÉES ET 480 - 484

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 25 mars 2022
Délibération N°DCP2022_0033
Rapport /DPI / N°111870

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

GESTION ACTIVE DU PATRIMOINE : SAINT-PAUL – CONVENTION DE SERVITUDES
A CONCLURE AVEC SIDELEC AU BENEFICE DE LA SA ELECTRICITE DE FRANCE

SUR LES PARCELLES RÉGIONALES CADASTRÉES ET 480 - 484

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu les articles L. 1511-3 et R. 1511-4-2 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération N° DAP 2021_0009 en date du 02 juillet 2021, portant délégation de compétences au à la
Commission Permanente du Conseil Régional,

Vu le rapport N° DPI / 111870 de Madame la Présidente du Conseil Régional,

Vu l'avis de la Commission Affaires Générales, Financières, Européennes et Relations Internationales du
10 mars 2022,

Considérant,

• l’intérêt général du projet,

• le projet de convention de servitudes établi par SIDELEC pour  l’électrification dans le cadre de la
restructuration du réseau haute tension dans le secteur de la rue Scalaire à Saint-Paul, 

• la politique de la région Réunion en faveur du développement du  territoire,

La Commission Permanente du Conseil Régional de la Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• de valider la convention de servitudes à conclure avec SIDELEC pour l'implantation d'une armoire
de coupure et de ses accessoires sur les parcelles régionales ET 480 - 484 d’une emprise de 36 m² sur
la commune de Saint-Paul au bénéfice de la société anonyme Électricité de France à titre gratuit,
jointe en annexe ;

• d'autoriser la société anonyme Électricité de France à publier les conventions à ses frais au bureau
des Hypothèques ;

• d'autoriser Madame la Présidente à signer ladite convention ;
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• d’autoriser Madame la Présidente à signer tous les actes administratifs y afférents, conformément à
la réglementation en vigueur.

La Présidente,
Huguette BELLO

#signature#
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES
-------------

EXTRAIT DU PLAN CADASTRAL
-------------

Département :
LA REUNION

Commune :
SAINT-PAUL

Section : ET
Feuille : 000 ET 01

Échelle d'origine : 1/5000
Échelle d'édition : 1/2000

Date d'édition : 25/06/2021
(fuseau horaire de Paris)

Coordonnées en projection : RGR92UTM
©2017 Ministère de l'Action et des
Comptes publics

Le plan visualisé sur cet extrait est géré
par le centre des impôts foncier suivant :
Saint Denis de la Reunion
1 rue Champ Fleuri CS 91013 97744
97744 SAINT-DENIS CEDEX 9
tél. 02.62.48.69.1 -fax 02.62.48.69.02
cdif.saint-denis-de-la-
reunion@dgfip.finances.gouv.fr

Cet extrait de plan vous est délivré par :

                     cadastre.gouv.fr
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